
       

 

 
 

Groupe de travail Natura 2000 Baie du Mont Saint-Michel 

Milieux marins et cordons coquilliers 
 

13 juin 2018, 14h – Maison de la Baie, Le Vivier-sur-Mer 

 

Collectivités : 
 

BAZIRE Romain ~ Syndicat Mixte Baie du Mont Saint-Michel 

BION Rodolphe ~ Syndicat Mixte des Espaces Littoraux de la Manche 

BOUILLIS Daniel ~ Mairie de Saint-Benoît-des-Ondes 

BOURGEAUX Jean-Luc ~ Maire de Cherrueix, Conseiller départemental 35 

BRUNAUD-RHYN Catherine ~ Maire de Genêts, Vice-Présidente de la Communauté 

d’Agglomération Mont Saint-Michel – Normandie, Conseillère départementale 50 

FORTIN Jean-Paul ~ Mairie de Roz-sur-Couesnon 

ROBIN Thierry ~ Conseil départemental 35 

 

Usagers et leurs représentants : 
 

AUMONT Lucile ~ Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie 

THERET Alain ~ Comité départemental de la pêche de plaisance 35 FNPP 

 

Associations : 
 

CAILLOT Emmanuel ~ Réserves Naturelles de France 

DOISY Lydie ~ Conservatoire des Espaces Naturels Normandie Ouest 

FRANCOU Marie ~ Groupe Mammalogique Normand 

GALLY François ~ Groupe d'Etudes des Cétacés du Cotentin 

GAUTIER Gaël ~ Association Al Lark 

LEBAS Pierre ~ Amis des Rivages de la Baie 

LESACHER Manuel ~ Centre de découverte de la baie 

THOMAS Olivier ~ Inter-SAGE de la Baie du Mont Saint-Michel 

TRAVERT Laurent ~ Inter-SAGE de la Baie du Mont Saint-Michel 

 

Services de l’État et établissements publics : 
 

ABELLARD Olivier ~ Agence Française pour la Biodiversité 
BINET Guillaume ~ Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 50 

BLAINVILLE-WELLBURN Sophie ~ Direction Départementale des Territoires et de la Mer 50 

DEDIEU Karine ~ Agence Française pour la Biodiversité 

DUFOUR Alexandre ~ Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 35 

GRIVAUD Morgan ~ Conservatoire du Littoral – Syndicat Mixte Littoral Normand 

LACOSTE Jean-Philippe ~ Conservatoire du Littoral 

LEDARD Michel ~ Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

de Bretagne 

ROBBE Sandrine ~ Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

de Normandie

https://www.gecc-normandie.org/


 

 

TREGUER Hélène ~ Direction Départementale des Territoires et de la Mer 35 

 

Excusés : 
 

Association Littoral Pêche à pied 

Comité de la Pêche Maritime de Loisir 50 

Comité des Pêches Amateurs Granvillais 

Commune de Granville 

Conservatoire Botanique National de Brest 

Direction interrégionale de la Mer Manche-Est Mer du Nord 

Ifremer 

SAGE Couesnon 
Saint-Malo Agglomération 

Syndicat Mixte des Bassins versants Côtiers Granvillais 

 

 

⧠ Démarche d’actualisation du Document d’Objectifs Natura 2000 

 

Le groupe de travail s’inscrit dans une démarche d’actualisation du Document d’Objectifs des deux 

sites Natura 2000 de la baie du Mont Saint-Michel. Elaboré entre 2006 et 2009 et approuvé en 

2011, ce document exhaustif doit aujourd’hui être mis à jour, pour actualiser le plan d’actions afin 

que celui-ci corresponde au mieux aux enjeux actuels du site et pour répondre aux obligations 

régies par le Code de l’Environnement. 

 

Ce groupe de travail fait partie d’un cycle de réunions qui s’échelonneront au cours de l’année 

2018 sur les différents secteurs et thématiques de la baie. Ces réunions ont pour objet de partager 

l’évaluation du Document d’Objectifs présentée au Comité de Pilotage du 20 novembre 2017, de 

la compléter le cas échéant, puis de concerter l’ensemble des acteurs concernés par la thématique 

et le territoire traité autour des perspectives de gestion et d’actions Natura 2000 à prioriser au 

cours des prochaines années.  

 

Cette démarche s’inscrit également dans le cadre du plan de gestion UNESCO de la baie du Mont 

Saint-Michel (volet lié au patrimoine naturel) en cours d’élaboration et de l’animation du site 

RAMSAR de la baie du Mont Saint-Michel. 

 

Le diaporama et le relevé de décisions du groupe de travail sont joints au présent compte-

rendu. 

 

⧠ Perspectives 
 

Un point de coordination sera prochainement réalisé avec les services de l’Etat en Ille-et-Vilaine 

concernant la mise en œuvre des évaluations d’incidences Natura 2000, le suivi des projets 

d’aménagements et le suivi des Autorisations d’Occupations Temporaires sur le Domaine Public 

Maritime. 

 

 

 



 

 

Une organisation et une structuration de la connaissance sur la biodiversité seront initiées en 

baie, en coordination avec les observatoires existants. Elles auront pour objectif de recueillir, 

standardiser, bancariser et rendre diffusable la donnée naturaliste en milieux terrestre et marin. 

Des groupes de travail spécifiques seront mobilisés courant 2019 sur la thématique. 

Un bilan ornithologique sera réalisé sur Tombelaine pour ajuster les objectifs de gestion : 

réouverture, ou gestion plus douce et différenciée, dates d’ouverture du site en fonction des 

enjeux de nidification notamment. 

 

Un accompagnement du nouveau plan de gestion « saumon » en vigueur en mer est assuré par 

l’Inter-SAGE pour évaluer le dispositif mis en place et définir un plan de gestion terre-mer 

complémentaire et re-situé dans le contexte de la renaturalisation de la Sélune. 

 

Une réflexion sera engagée autour de la construction d’une charte des pratiques nautiques vis-à-

vis des populations de mammifères marins. 

 

Une évaluation de la répartition des échouages entre les sub-adultes et les néo-nats de phoques 

veaux-marins sera réalisée en lien avec le Réseau National d'Echouages pour analyser et 

comprendre le phénomène (impact de la fréquentation humaine ?). 


